	No dossier :
	328956 31 20170331 F
	No demande :
	2213654
	Page 2



	De Blois c. Wiper
	2017 QCRDL 31440


	RÉGIE DU LOGEMENT

	Bureau dE Montréal

	

	No dossier :
	328956 31 20170331 F
	No demande :
	2213654

	
	

	Date :
	28 septembre 2017
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Louis-Philip Pontbriand
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	D É C I S I O N




[1] Les locateurs ont produit une demande de fixation de loyer conformément aux dispositions de l’article 1947 du Code civil du Québec et de remboursement des frais.

[2] Les parties sont liées par un bail du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017, à un loyer mensuel de 1 372,00 $.

OBJECTION DES LOCATAIRES 

[3] À l’audience, le locataire Louis-Philip Pontbriand est présent. Il mentionne au Tribunal que le colocataire Frédéric Wiper a quitté depuis fin 2014 et qu’il ne demeure plus dans le logement bien qu’il ait signé le bail (L-1).

[4] Les locataires plaident d’une part, que l’avis de modification du bail (L-2) daté du 23 janvier 2017 et donné le 8 février 2017 aux locataires par les locateurs est irrégulier et non conforme aux prescriptions de la loi puisque rédigé en français alors que le bail (L-1) est rédigé en anglais et d’autre part, le colocataire Louis-Philip Pontbriand soumet que bien qu’il ait accusé réception de l’avis de modification du bail (L-2) pour et au nom du colocataire Frédéric Wiper, l’avis n’est pas valablement donné puisqu’il n’a pas été notifié personnellement au colocataire Frédéric Wiper et par conséquent, il y a lieu pour le Tribunal, pour l’un ou l’autre de ces motifs, de déclarer l’avis de modification du bail (L-2) sans effet et de rejeter la demande des locateurs.

[5] Le locataire Louis-Philip Pontbriand explique que le 3 mars 2017 qu’il a tout de même donné son avis de refus (L-3) aux locateurs.

[6] En revanche, les locateurs plaident que le bail (L-1) est en anglais parce que les parties avaient convenu et choisi un exemplaire de bail type en anglais. Toutefois, les clauses et conditions ont été rédigées en français par le locataire francophone et signé par ce dernier le 5 août 2013.

[7] D’autre part, les locateurs soutiennent que les locataires n’ont jamais soulevé ni évoqué d’objection en ce qui concerne les avis reçus dans la même forme et la même langue pour les années antérieures, soit de 2014 à 2016.

[8] En ce qui concerne la notification de l’avis de modification du bail et de la demande, le Tribunal retient les éléments de preuves suivantes :

[9] Le 8 février 2017, l’avis de modification du bail (P-1) est notifié en main propre au locataire Louis-Philip Pontbriand. L’avis est adressé aux deux locataires et sous la signature du locataire Pontbriand, il est indiqué ce qui suit : 

(S) Louis-Philip Pontbriand

_____________________________________________

« Louis-Philip Pontbriand et/ou Frédéric Wiper » (sic)

[10] Le 3 mars 2017, le colocataire Louis-Philip Pontbriand notifie sa réponse aux locateurs (P-2).
[11] Le 31 mars 2017, les locateurs introduisent leur demande de fixation de loyer à la Régie du logement.

[12] Le 1e avril 2017, la demande de fixation de loyer est notifiée en main propre au locataire Louis-Philip Pontbriand (P-3), les locateurs mentionnent qu’il a refusé d’accusé réception sur la copie destinée au colocataire Frédéric Wiper.

[13] Le 4 avril 2017, la demande de fixation de loyer est notifiée – une seconde fois – par courrier recommandé au locataire Louis-Philip Pontbriand. L’historique de suivi du courrier émis par Postes Canada mentionne que le courrier a été livré le 4 avril 2017 et l’accusé réception signé par le colocataire Frédéric Wiper (P-4 en liasse).

[14] Le 4 avril 2017, la copie de la demande de fixation de loyer adressée au colocataire Frédéric Wiper est notifiée à ce dernier par courrier recommandé (P-5 en liasse).

[15] Sur cette objection soulevée par les locataires, la jurisprudence constante en la matière est à l’effet qu’une partie ne peut laisser s’écouler le délai qui est accordé par la loi sans souligner à l’autre partie l’irrégularité repérée ou constatée dans l’avis reçu pour ensuite invoquer son invalidité – à l’audience – car, agir ainsi est considéré aller à l’encontre des exigences de la bonne foi.

[16] Dans d’une décision rendue par Me Éric Luc Moffatt, juge administratif, ce dernier s’exprimait ainsi sur cette question :

(…)

« Pour la locataire de laisser sciemment s'écouler le délai d'un mois prévu à l'article 1945 du Code civil du Québec sans rien dire sur une lacune ou une irrégularité repérée dans un avis pour ensuite invoquer son invalidité, va à l'encontre des exigences de la bonne foi (1375 C.c.Q.). La locataire aurait dû aviser le locateur de ce qu'elle considérait être une irrégularité de l'avis et non pas attendre que le délai d'un mois soit expiré pour soulever l'invalidité de l'avis. Les règles relatives à la bonne foi sont d'ordre public tout comme les règles relatives à la teneur des avis »
.
(…)

[17] Le Tribunal estime que les locataires auraient dû aviser les locateurs sans équivoque de ce qu’ils considéraient être une irrégularité de l’avis. Bien que les locataires aient indiqué sur l’avis d’augmentation de loyer (L-1) la mention « avis non-conforme », cet élément n’est pas suffisant en soi puisque la note n’indique pas précisément l’irrégularité constatée afin de permettre aux locateurs de rectifier l’irrégularité soulevée, le cas échéant.

[18] Le Tribunal estime que l’avis de modification du bail produit tous ses effets puisque les locataires ont attendu en quelque sorte l’expiration du délai d’un mois pour soulever l’invalidité de l’avis. Les locataires auraient dû préciser aux locateurs et sans équivoque, de ce qu’ils considéraient être une irrégularité de l’avis afin de permettre aux locateurs de rectifier l’irrégularité repérée.

[19] Par ailleurs, le soussigné estime qu’étant donné les circonstances – un locataire francophone et un locataire anglophone – lors de la rédaction du contrat de bail, l’avis d’augmentation du loyer rédigé en français par les locateurs alors que le bail est anglais est valide puisque le locataire francophone, Louis-Philip Pontbriand a lui-même rédigé certaines clauses du bail en français, ce qui implicitement autorise les locateurs à faire usage de l’une des deux langues du bail. D’ailleurs, les avis rédigés en français et reçus par les locataires pour les années antérieures n’ont jamais fait l’objet d’objection de leur part.
[20] Dans le cas sous étude, il est paradoxal que ce soit le locataire francophone, Louis-Philip Pontbriand, qui s’objecte à la validité de l’avis rédigé dans l’une des deux langues du contrat de bail et qu’il maîtrise et qu’il a d’ailleurs lui-même autorisé l’utilisation par l’ajout de certaines clauses en français.

[21] Le locataire Louis-Philip Pontbriand plaide que l’avis d’augmentation de loyer adressé aux deux locataires et qui lui a été notifié de main à main (P-1) n’est pas opposable au colocataire Frédéric Wiper puisqu’il ne lui a pas été notifié personnellement.

[22] Le Tribunal estime que bien que le colocataire Frédéric Wiper n’était pas présent au moment de la remise de l’avis, les locateurs n’avait pas l’obligation de s’assurer que ce dernier ait reçu l’avis étant donné le mandat apparent réciproque
 que les locataires se sont donnés – le locataire Louis-Philip Pontbriand accusant réception de l’avis d’augmentation de loyer pour lui-même et au nom de son colocataire Frédéric Wiper (P-1) et ce dernier accusant réception du courrier recommandé notifiant copie de la demande en fixation de loyer adressé à son colocataire Louis-Philip Pontbriand (P-4 en liasse) – les locateurs étaient en droit de considérer que l’avis donné à l’un est opposable à l’autre étant donné les circonstances et sachant que le locataire Frédéric Wiper ne demeurait plus dans le logement de l’aveu même du colocataire Louis-Philip Pontbriand.

[23] CONSIDÉRANT l’ensemble de la preuve faite à l’audience;

[24] CONSIDÉRANT que l’avis de modification du bail notifié aux locataires produit tous ses effets;

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL :

[25] REJETTE l’objection préliminaire des locataires;

[26] DEMANDE au maître des rôles de convoquer les parties à nouveau pour enquête et audition sur la demande en fixation de loyer.
	
	
	

	
	Me Grégor Des Rosiers, greffier spécial
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Louis-Philip Pontbriand, un des locataires
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� Beaudoin c. Drouin, C.Q. Laval, 540-02-002955-962, 6 juin 1996, j. Sassevile, AZ-96031360. Dans cette décision la Cour conclut que l’avis donné à l’une des locataires est opposable à l’autre compte tenu du mandat réciproque que les colocataires se sont données en convenant d’être débitrices solidaires envers le locateur.





